
Introduction des PCS (profession et catégorie socio-
professionnelle) 

Dans le menu Elève > Scolarité, Cliquer sur le lien « Enregistrement des professions et 
des catégories socio-professionnelles (PCS) » 

 

Un  nouvel écran de saisie/modification des PCS s’ouvre, par défaut, tous les élèves admis 
définitifs sont affichés. L'utilisateur saisie les filtres puis clique sur la loupe pour afficher 
les résultats. A chaque modification de l'un des filtres, l'utilisateur clique sur la loupe pour 
actualiser la recherche. 

La recherche renvoie la liste des admis définitifs correspondant aux filtres saisis, avec pour 
chacun d'eux, la classe, le niveau/cycle, le nom le prénom de ses représentants légaux, le 
code PCS et le libellé PCS. 

 

On cliquant sur le crayon , la colonne PCS passe en mode saisie pour le responsable 
concerné (le champ PCS prend la forme d'une liste de valeurs)  



 

 

L’icône permet de valider la saisie et l’icône permet d’annuler la saisie. 

L’icône  "infobulle" positionné dans le titre de la colonne à la suite du libellé "code PCS 
- libellé PCS" permet d'ouvrir une fenêtre modale présentant la liste des PCS 

 

 



Remarques : 

• Dans le cas où un responsable légal est rattaché à plusieurs élèves, celui-ci peut 
apparaitre plusieurs fois à l'écran. Si le directeur modifie le code PCS d'un 
responsable pour un élève, le code PCS doit aussi s'actualiser à l'écran pour les 
autres élèves liés à ce même responsable. Dans de tel cas, un pop-up apparait : 

 

Si l'utilisateur coche la case , il n'aura plus le message d'information par la suite. 

• Tous les écrans liés aux responsables sont impactés par les PCS. La saisie des PCS 
n'est possible que pour les personnes physiques ayant l'autorité parentale. Les 
personnes morales apparaissent,  mais la saisie d'une PCS n'est pas possible. 

 

 

 


